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l'occupation au sol, l'augmentation des marges 
latérales et la diminution de la hauteur des 
bâtiments; 

 
QUE le CCE recommande au conseil municipal 

d'étudier l'ajout de mesures de gestion des eaux 
pluviales afin de réduire le ruissellement des eaux 
vers le lac et l'atténuation des îlots de chaleur;   

   
QUE les membres du CCE soulignent toutefois que des 

mesures complémentaires devraient être 
évaluées afin de réduire les surfaces 
imperméabilisées, notamment celles associées 
aux aires de stationnement et aux allées d’accès, 
et de favoriser la conservation de la végétation 
indigène. 

 
ADOPTÉ 
 

 7. PIIA POUR LES TERRAINS RIVERAINS 
 
Les règles de zonage actuelles ne permettent pas de protéger et 
maintenir l'intégrité des milieux sensibles lors des projets de 
construction. Une solution serait de sélectionner les projets de 
construction selon une série de critères environnementaux via un Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA). Cette méthode 
d'évaluation des projets assure le respect du site, de la topographie, 
de la végétation en place et des éléments naturels, tels les milieux 
hydriques et humides.  
 
La secrétaire présente des exemples de PIIA basés sur des critères 
environnementaux. Les membres du CCE prendront le temps de 
regarder les critères utilisés dans les exemples afin d'évaluer la validité 
d'un tel plan pour protéger nos milieux sensibles.   
 

 8. CONSERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX 
HUMIDES 

 
Au printemps 2025, la municipalité a mandaté la firme Avizo pour 
réaliser une étude sur l'espace de liberté du ruisseau Cold dans le 
secteur entre le chemin Spring Hill et l'étang du Moulin. Suite à la 
délimitation des zones d'inondabilité et de mobilité, un secteur à mettre 
en conservation a été identifié afin de protéger les habitats du cours 
d'eau et d'améliorer la qualité de l'eau. La ville travaille actuellement 
en collaboration avec la MRC Brome-Missisquoi sur un projet de 
restauration et avec les différents organismes de conservation locaux 
pour la mise en conservation de la plaine inondable. 
 

 9. STRATÉGIE POUR LES BANDES RIVERAINES 
 
Point reporté à la prochaine séance par manque de temps.  
 

 10. MISE À JOUR DU PLAN POUR UN LAC EN SANTÉ 
 
Point reporté à la prochaine séance par manque de temps.  
 

 11. VARIA 
 
 

 11.1. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DES COMITÉS 
 
Le président présente une proposition de modification des règles 
touchant les comités citoyens de la ville. Les membres donnent leur 
point de vue sur ces propositions.  
 

 12. PROCHAINE RÉUNION 






